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Blois, le 08 septembre 2022 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LOIR-ET-CHER PLEINEMENT ENGAGÉ 
DANS LA LUTTE CONTRE L’ILLETTRISME ET L’ILLECTRONISME 

Dans le cadre des journées nationales d’action contre l’illettrisme et 
l’illectronisme (JNAI), organisées du 8 au 15 septembre 2022 par l’Agence 
Nationale de Lutte Contre l'Illettrisme (ANLCI), le conseil départemental 
organise en partenariat une quinzaine d’évènements jusqu’au 18 
novembre 2022. Déclinés aux plans national et départemental, ces 
rendez-vous sont destinés aux citoyens comme aux décideurs, pour 
permettre aux premiers de découvrir l’éventail de solutions existantes et 
nouvelles pour développer leur autonomie, et, aux seconds pour prendre 
conscience de l’ampleur de l’illettrisme et des possibilités de contribuer à 
le vaincre. Les JNAI sont un coup de projecteur sur l’ensemble des actions 

entreprises chaque jour de l’année par tous les partenaires engagés dans la lutte contre l’illettrisme 
et l’illectronisme. 

« Le département considère le repérage des publics en difficulté et leur accompagnement comme 
une priorité pour favoriser notamment le retour à l’emploi. » déclare Philippe Gouet, président du 
conseil départemental. « C’est pourquoi, j’ai demandé à Geneviève Baraban de poursuivre sa mission 
et d’animer le plan départemental de lutte contre l’illettrisme et l’illectronisme initié en 2019 en 
partenariat avec le Centre de Ressources Illettrisme Analphabétisme du Loir et Cher (CRIA41). Ce plan 
a vocation à mettre en œuvre et renforcer des actions concrètes sur tout le département, notamment 
les journées d’action contre l’illettrisme et l’illectronisme. » ajoute t’il.  

« Selon l’Agence Nationale de Lutte Contre l'Illettrisme, 7% de la population âgée de 18 à 65 ans 
ayant été scolarisée en France se trouve être en situation d'illettrisme, notion qui désigne les 
personnes de plus de 16 ans n’ayant pas acquis une maîtrise suffisante de la lecture, de l’écriture et 
des compétences de base pour être autonomes dans des situations simples de la vie courante et 
professionnelle. Ces mêmes personnes sont également en situation d’illectronisme. Cela représente 
près de 30 000 personnes en Loir-et-Cher. » énonce Florence Doucet, vice-présidente chargée de 
l’insertion, de l’emploi, du logement, de la famille et de la protection de l’enfance. « Selon les tests 
passés à l’occasion des journées défense citoyenneté (JDC), un jeune âgé entre 16 et 20 ans sur 8 
serait en difficulté de lecture et 1 jeune sur 20 en grandes difficultés. » complète-t’elle. 

L’objectif de ces journées nationales est de changer de regard sur l’illettrisme en mettant en avant ce 
qui marche, et ceux qui, sur tous les territoires, agissent aux côtés des personnes en difficulté avec les 
savoirs de base (la lecture, l’écriture, le calcul, le numérique). Elles visent également à resserrer les 
liens entre les acteurs de territoires et co-construire, à partir des témoignages d’usagers concernés et 
d’experts, des solutions durables, notamment en termes de formations transversales entre 
professionnels de l’accueil et de la médiation sociale mais également d’échanges de pratiques et de 
communications adaptées. Ouvertes au public, ces journées de sensibilisation de la population 
souhaitent, enfin, susciter auprès du plus grand nombre l’envie d’agir et d’accompagner les 
personnes concernées par l’illettrisme et l’illectronisme.  

  

http://www.anlci.gouv.fr/
http://www.anlci.gouv.fr/
http://www.cria41.org/pages/le-cria-41/presentation.html#:~:text=Le%20CRIA%2041%20est%20une,le%20Loir%2Det%2DCher.
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« Chef de file des solidarités et de l‘insertion, le conseil départemental mène depuis 2019 une 
politique volontariste qui a permis une prise de conscience collective de la situation de l’illettrisme 
et de l’illectronisme. Elle a notamment contribué à susciter l’intérêt des partenaires associatifs et 
institutionnels. » rappelle Geneviève Baraban. « Prise en compte de manière transverse par 
l’ensemble des directions du conseil départemental, la problématique de l’illettrisme et de 
l’illectronisme a contribué à la mise en place des premiers projets concrets en direction des usagers 
et des professionnels concernés » constate-t’elle. 

À noter, parmi eux :  

 un renforcement des formations en direction des professionnels et des bénévoles associatifs 
afin de favoriser le repérage et l’accompagnement adapté des personnes en situation 
d’illettrisme et d’illectronisme ; 

 le développement de formations de prévention de l’illettrisme en transversalité entre la 
direction de la lecture publique, la protection maternelle et infantile et la direction de 
l’enfance ; 

 une conférence sur les causes de l’illettrisme dans le cadre du salon du livre de Saint-Gervais ; 

 le renforcement des partenariats existants avec les acteurs de terrain comme  
o le projet des «Invisibles» avec le CRIA ; 
o «Savoirs & numérique» qui mobilise de nombreuses associations Blésoises et se 

développe actuellement sur Romorantin et bientôt Vendôme ; 
o le projet expérimental et innovant «Court-circuit» qui met en lien des personnes en 

difficulté avec l’administration via les réseaux sociaux ; 
o sans oublier des démarches multiples vers les personnes fragilisées avec ou sans 

emploi, en perte de confiance par rapport à la lecture, l’écriture, les démarches 
administratives, l’accès à l’emploi, à la connaissance numérique... 

 l’application Adele41, outil cartographique interactif développé par l’Observatoire de 
l'économie et des territoires dans le cadre d’un partenariat avec l’État et le conseil 
départemental qui permet de repérer aisément le service recherché le plus proche (France 
services, point ou atelier d’initiation numérique, permanence d’une administration, etc.), 
connaitre ses horaires d’ouverture, modalités d’accès et de fonctionnement et les 
équipements informatiques à disposition. 

Pour cette troisième édition, les quatre journées phares, portées par le département et le CRIA41 et 
organisées en partenariat, sont :  

 Jeudi 8 septembre : 

o Au cinéma « Les Lobis » à Blois, à 14h00 et 18h30, en partenariat avec le 
département de Loir-et-Cher, le CRIA 41, l’agence d’intérim Partnaire, ainsi que de 
nombreux partenaires associatifs et publics. 

 14 h 00 : projection du film « M », de Sara Forestier 

Mo est beau, charismatique, et a le goût de l’adrénaline. Il fait des courses clandestines. Lorsqu’il 
rencontre Lila, jeune fille bègue et timide, c’est le coup de foudre. Il va immédiatement la prendre sous 
son aile. Mais Lila est loin d’imaginer que Mo porte un secret : il ne sait pas lire. 

http://www.cria41.org/pages/lutte-contre-l-illectronisme/les-invisibles-lutte-contre-l-illettrisme-et-l-illectronisme.html
http://www.cria41.org/pages/lutte-contre-l-illectronisme/savoirs-numerique.html
http://www.cria41.org/pages/illettrisme-alphabetisme/court-circuit-pour-accueillir-les-personnes-en-situation-d-illettrisme.html
https://www.adele41.fr/?appid=76e8330c055b4686ab7458a6169e7cd2
https://www.pilote41.fr/lobservatoire
https://www.pilote41.fr/lobservatoire
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/france-services
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/france-services
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 16 h 00: présentation pour les professionnels, des outils de repérage 
concernant l’illettrisme élaborés dans le cadre du plan local d’insertion par la 
MDCS de Blois-agglomération.  

 18 h 30 : seconde projection  
 21 h 00: table ronde animée par Jean-Christophe Ralema représentant de 

l’ANLCI sur le thème « Illettrisme et monde du travail »  

Renseignements : 02 54 44 44 61 - Entrée libre  

 Jeudi 15 septembre : 

o À l’espace Saint-Exupéry à Romorantin-Lanthenay,  
 de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 : table-ronde : « Quelles clés pour 

savoir cliquer ? » 
 de 14h00 à 16h00 : village des partenaires, pôle numérique et témoignages 

d’apprenants par la Chaîne des savoirs.  

Renseignements : 02 54 76 16 05 - Tout public (garde d’enfants sur place) 

 Mardi 20 septembre : 

o au collège Jean-Emond à Vendôme, à 14 h 00 : « Savoirs et numérique » 

 programme qui permet de former et d’équiper en ordinateurs des familles du 
collège Jean-Emond afin qu’elles puissent suivre, via Pronote, la scolarité de 
leur enfant. 

Renseignements : 02 54 44 44 61 - Public : élus et professionnels, sur invitation 

 Vendredi 14 octobre : 

o à la Halle de Mer, de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 : « Les savoirs : des clés vers 
l’emploi » 

 10 h : Au pied de la lettre, théâtre par la Compagnie l’Échappée Belle,  
 10 h 30 : Table-ronde : « Comment repérer et lever les freins pour inciter à 

suivre une formation ? » 
 11 h 30 : Table-ronde : « Les clés vers l’emploi » 
 14 h 00 à 16 h 00 :  Village des partenaires, Au pied de la lettre, théâtre par la 

Compagnie l’Échappée Belle, témoignages d’apprenants par La Chaine des 
savoirs.  

Renseignements : 02 54 44 47 81 - Matin : professionnels et bénévoles - Après-midi : tout public 

 

Pour plus d’informations :  

 Sur les JNAI : Lutte contre l'illettrisme et l'illectronisme 

 Programme complet : Programme des JNAI 2022 en Loir-et-Cher 

 Sur l’accès au numérique : Vers l'accès au numérique pour tous 

https://www.departement41.fr/ses-missions/solidarites/illettrisme-et-illectronisme/
https://www.departement41.fr/fileadmin/user_upload/4_Ses_missions/solidarites/Illetrisme/2022_progamme-JNAI.pdf
https://doc.pilote41.fr/fournisseurs/observatoire/tdb_stat/FThem165.pdf

